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23 Expérimentation animale :

nous en débattons !
Cela fait des années que des associations se bat-
tent contre un élevage de chiens destinés aux
laboratoires situé près de Gannat dans l’Allier.
Nous avons plusieurs fois participé à des rassem-
blements et pris la parole pour expliquer que le
chien, pas plus que d’autres animaux, n’est le
modèle biologique de l’être humain.

Depuis septembre 2021, le collectif Camp Beagle
Gannat organise des journées de mobilisation
dont la médiatisation a permis de sensibiliser des
personnalités publiques et politiques. Cette
année, la campagne a pris encore plus d’enver-
gure. Le 20 octobre, des militants se sont réunis
avant midi et jusque vers 17 heures devant les
portes de Marshall BioResources, l’élevage qui
compte près de 2000 chiens.

Table ronde scientifique
La soirée de ce 20 octobre était consacrée à une
table ronde publique sur l'expérimentation ani-
male. Organisé par le Parti Animaliste et le collec-
tif Camp Beagle Gannat que nous remercions très
vivement pour leur invitation, cet événement a eu
lieu à la mairie de Bellerive-sur-Allier.

À partir de 18h30, cinq scientifiques ont échangé
pendant plus de deux heures. Brigitte Rault, vété-
rinaire et référente du Bureau éthique et animaux
à l'INSERM, et Ivan Balansard, vétérinaire du
CNRS et président du GIRCOR, ont défendu l'utili-
sation d'animaux à des fins scientifiques en se
basant surtout sur le principe des 3Rs (réduction,
raffinement et remplacement des essais sur des
animaux) qui est un principe éthique et ne remet
pas en question la fiabilité pour l'être humain des
résultats obtenus sur des animaux.

Roland Cash, médecin et vice-président de Trans-
cience, et André Ménache, vétérinaire et conseil-
ler scientifique d'Antidote Europe, ont présenté
des arguments scientifiques appelant au rempla-
cement des essais sur des animaux par des mé-
thodes modernes.

Enfin, Yohann Wittrant, chercheur à l'Université de
Clermont-Ferrand et co-fondateur de l'entreprise
Clinic'n'Cell, a présenté son travail sur des cel-
lules humaines en
culture.

Une quarantaine de
personnes étaient
présentes, dont des
élus locaux et des
représentants poli-
tiques et associa-
tifs. Les échanges
ont été retransmis

en direct sur Facebook où environ 300 personnes
étaient connectées. Le sentiment général serait
que la science pourrait remplacer certains essais
sur des animaux mais pas tous.

D'après les commentaires publiés au fur et à me-
sure, des internautes ont estimé que M. Balan-
sard monopolisait le temps de parole. Affirmer
que les expériences sur des animaux seraient né-
cessaires et qu’elles sont réglementées ne revient
pas à prouver en quoi ces expériences seraient
pertinentes et fiables pour l’être humain.

Notre rôle a été plus difficile d'une part parce que
les arguments scientifiques ne peuvent pas se
vulgariser en si peu de temps et d'autre part, pré-
cisément, parce que notre temps de parole a été
plus court. Nous sommes cependant très heureux
d’avoir pu encore une fois exposer nos arguments
publiquement et restons à la disposition de tous
ceux qui voudraient améliorer leur compréhension
de ce sujet complexe.

Notre participation à ce débat fait partie de notre
campagne “Expérimentation animale : débattons-
en !” au cours de laquelle, depuis de nombreuses
années, nous avons participé à des débats, donné
des conférences, répondu aux médias et sensibi-
lisé des élus en leur demandant de porter ce
débat au sein des institutions telles que l’Assem-
blée nationale ou le Sénat.

Pour ceux qui voudraient voir l'enregistrement du
débat à Bellerive-sur-Allier, rendez-vous sur
https://www.facebook.com/CampBeagleGannat.

Piège à rats
Fin août, paraissait au Royaume-Uni le livre Rat
Trap (“Piège à rats”, un titre qui pourrait aussi
être compris comme un jeu de mots et traduit par
“Le piège du rat”), sous-titré : “La capture de la
médecine par la recherche sur des animaux - et
comment retrouver la liberté”. Il a été écrit par
Pandora Pound, docteur en sociologie de la mé-
decine et directrice de recherche à Safer Medi-
cines Trust, l’une de nos associations partenaires.

Bien sûr, nous avons publié une critique de ce
livre majeur et une interview de l’auteur sur notre
site. Ajoutons ci-dessous en italique la présenta-
tion du livre par son éditeur.

Avec une logique
et une clarté dé-
vastatrices, le Dr
Pandora Pound (...)
démonte les argu-
ments pour la re-
cherche sur des
animaux, mettant
fin une fois pour
toutes au débat

https://www.facebook.com/CampBeagleGannat


vieux de 150 ans sur la valeur de cette pratique.
Se focalisant sur la science plutôt que sur la
souffrance animale -et évitant des détails
perturbants-, elle propose un rapport fascinant
sur la façon dont la pratique s’est enracinée avant
de révéler minutieusement la futilité et la
choquante piètre qualité de la plupart des études
sur des animaux.

Le progrès médical est contrecarré par une pra-
tique obsolète et nocive mais Pound expose les
imposantes technologies, anciennes et nouvelles,
qui révolutionneraient la médecine si seulement
celle-ci pouvait échapper à la mainmise de la re-
cherche sur des animaux. Rat Trap détruit les
nombreux mythes à propos de la recherche sur
des animaux et montre que, loin d’être un mal né-
cessaire, elle est l’un des problèmes scientifiques
les plus importants et urgents de notre temps.

Les anglophones pourront en apprendre davan-
tage et commander le livre sur https://safermedi-
cines.org qui publie des vidéos de l’auteur,
l’actualité autour de ce livre -qui été présenté au
Congrès mondial pour les méthodes alternatives,
cet été au Canada- et de nombreux commen-
taires très positifs de scientifiques opposés à l’ex-
périmentation animale.

Le fruit d’un long travail
Pandora Pound n’en est pas à sa première publi-
cation sur le sujet puisque dès 2004 elle a été
l’auteur principal d’un article ayant fait date, pu-
blié par le British Medical Journal, qui a suscité
une série de revues de synthèse ayant mis en
évidence les limites scientifiques de l’utilisation
d’animaux en recherche préclinique, c’est-à-dire
les recherches effectuées en vue de développer
des médicaments destinés à l’être humain. Elle a
aussi écrit de nombreux articles académiques sur
les inconvénients scientifiques d’utiliser des ani-

maux en tant que modèles pour
l’être humain. 

Extraits de son interview
Pour ceux qui n’ont pas accès à
Internet, nous reproduisons de
courts extraits du long entretien que
Pandora Pound nous a accordé et
qui est intégralement publié sur
notre site.

“Il y a plusieurs raisons pour les-
quelles j’ai ressenti le besoin
d’écrire ce livre maintenant. Premiè-
rement, beaucoup de preuves se
sont accumulées dans la littérature
scientifique (des preuves de la mé-
diocrité de la science sous-tendant
la recherche sur des animaux, ainsi
que des preuves de sa futilité. (...)

Deuxièmement, (...) les patients et les familles
continuent de souffrir, en dépit des millions que
nous payons en impôts et en dons pour la re-
cherche sur des animaux. (...) Des technologies
innovantes et de nouvelles approches inspirantes
ne reposant pas sur les animaux arrivent en pre-
mière ligne et ceci est la troisième raison.

J’étais particulièrement intéressée par la justifi-
cation donnée à la recherche sur des animaux
(les bénéfices supposés pour l’être humain) et
j’ai cherché de fond en comble des preuves de
bonne qualité (...), mais je n’ai pas pu en trouver.
Tout semblait être anecdotique ou soigneuse-
ment sélectionné.

Les responsables de la réglementation sont sou-
vent incapables de fournir des indications claires
aux scientifiques qui veulent utiliser des mé-
thodes centrées sur l’être humain. En l’absence
de ces lignes directrices, les scientifiques qui uti-
lisent des approches innovantes peuvent craindre
que leurs données basées sur l’être humain
soient rejetées par les responsables de la régle-
mentation. Donc, ils continuent à soumettre des
données animales, ce qui leur paraît être la voie
la plus simple et la plus rapide pour obtenir l’ap-
probation réglementaire.

Nous appelons à une révision des réglementa-
tions encadrant le développement des médica-
ments et nous demandons que les
réglementations encadrant la recherche sur des
animaux soient correctement appliquées. Nous
n’avons pas besoin d’argent pour cela. Il suffit
que les bailleurs de fonds découragent la re-
cherche sur des animaux et encouragent la re-
cherche pertinente pour l’être humain en retirant
leur financement aux approches obsolètes basées
sur les animaux.”

Nous sollicitons
le ministère de la Recherche
Le ministère chargé de la recherche délivre les
autorisations requises pour les projets utilisant
des animaux à des fins scientifiques dans les
conditions prévues par la directive européenne
2010/63/UE du 22 septembre 2010, relative à la
protection de ces animaux. Cette directive, basée
sur le principe des 3Rs, ne permet pas de remet-
tre en question la pertinence, du point de vue
scientifique, de l’expérimentation animale.

Antidote Europe démontre que la démarche
consistant à mener des expériences sur des ani-
maux pour en transposer les résultats à l’être hu-
main n’est pas scientifiquement fondée. Toutefois,
comme la loi autorise cette pratique, c’est sur le
champ légal que nous devons porter notre com-
bat. C’est pourquoi nous sommes en contact avec

https://safermedicines.org
https://safermedicines.org


deux cabinets d’avocats pour mener deux actions
différentes. Nous ne pouvons dévoiler ici en partie
que la première, déjà bien engagée. Il s’agit de
solliciter le ministère de l’Enseignement supérieur
et de la Recherche.

Courriers échangés
Le 30 mai, nous lui faisions parvenir une première
lettre. L’avocat que nous avions chargé de sa ré-
daction cite et commente certains points légaux,
notamment en relation avec la directive
2010/63/UE puisqu’il s’agit de la référence légale
en matière d’expérimentation animale. Nous
mettions aussi en évidence les défauts de l'expé-
rimentation animale et les avantages des mé-
thodes modernes telles que les organoïdes. Afin
de discuter de tout ceci plus en détail, nous solli-
citions une entrevue au ministère.

Le 9 août, nous recevions une réponse. Certains
points dont nous voulions discuter sont évoqués
mais l'ensemble nous a paru insuffisant. En effet,
le ministère nous suggère de prendre contact
avec le Centre français des 3R (FC3R), qui a pour
objectif d’accompagner les recherches utilisant
des animaux à des fins scientifiques et de pro-
mouvoir des méthodes alternatives. Via nos asso-
ciations partenaires, nous sommes déjà en
contact avec le FC3R et il ne nous semble pas
que ses fonctions permettent de répondre aux
questions que nous posons.

Fin octobre, nous avons envoyé une nouvelle let-
tre également rédigée par notre avocat. Nous y
réitérons notre demande de rendez-vous au mi-
nistère de la Recherche afin de pouvoir discuter
de la façon dont sont examinées les demandes
d'autorisation de mener des expériences sur des
animaux. Nous espérons que toutes les heures
passées en compilation minutieuse de données,
en visioconférences et en échanges sur la rédac-
tion de ces courriers porteront leurs fruits. Ne
manquez pas les prochains numéros d’Agissons !.

Médicaments :
comment sont-ils testés ?
Les médicaments développés pour l’être humain
continuent à être au préalable testés sur des ani-
maux. Par obligation légale, au moins deux es-
pèces de mammifères, dont, souvent, le chien ou
le singe, doivent être incluses dans ces essais
“précliniques”. On sait pourtant depuis plus de
vingt ans que sur dix médicaments testés avec
succès sur des animaux, neuf se révèleront trop
toxiques ou inefficaces pour l’être humain.

Les premiers essais cliniques, dits de
“phase 1”, se font sur des volontaires sains. Ils
permettent d’évaluer la toxicité, c’est-à-dire les

possibles effets secondaires du futur
médicament. Ces volontaires courent
donc le risque de subir des dommages
pouvant être graves.

Ces volontaires pourraient être mieux
protégés si, au lieu des résultats trom-
peurs obtenus sur des animaux, on pro-
duisait des données fiables à partir de
cellules humaines. Antidote Europe pré-
pare un dossier sur cette problématique.
En attendant, nous vous proposons le té-
moignage de Michelle Julien, une jeune
femme qui s’est prêtée à plusieurs essais
de phase 1 et en dénonce les dérives
dans son livre : “Le Monde ignoré des
testeurs de médicaments”.

Entretien avec Michelle Julien
Nous ne pouvons reproduire ici que trois courts
extraits mais n’hésitez pas à lire l’entretien en
entier sur notre site.

“J’étais très intriguée par cette histoire de médica-
ments testés sur des hommes, et seulement les
hommes, pourquoi ? Je découvrais que ce qui
existait déjà pour les animaux, l’était également
pour les humains – c’était bien la première fois que
j’entendais cela ! En effet, je croyais à l’époque que
les expérimentations se pratiquaient sur les ani-
maux pour « éviter » l’utilisation d’humains...

Maintenant, vous me demandez si les volontaires
sont « suffisamment informés », je vous réponds :
même les médecins investigateurs (ceux qui
conduisent les protocoles et s’assurent de leur
bon fonctionnement) ne le sont pas entièrement.
Pourquoi ? Qui finance les essais cliniques ? Les
promoteurs. Qui analyse les données collectées
par les médecins investigateurs ? Les promo-
teurs. Vous me demandez également si les volon-
taires sont « suffisamment protégés ». Qui
chapeaute et donne l’autorisation de conduire un
essai clinique ? Les agences publiques de régle-
mentation des médicaments, dont les membres
ont des intérêts avec l’industrie pharmaceutique.

L’utilisation de sujets sains en phase I est problé-
matique sur le plan éthique puisque, par défini-
tion, ils sont en très bonne santé, donc aucun
bénéfice direct. Ils sont jeunes (autour de 20-30
ans), masculins, alors que ce n’est pas le profil de
la plupart des consommateurs de médicaments :
patients âgés, souvent féminins, avec comorbidité
et, par conséquent, prise quotidienne de plusieurs
molécules. Mais ce qui est encore plus probléma-
tique, c’est que ces essais cliniques sont au-
jourd’hui majoritairement externalisés dans des
pays (Chine, Inde, Pologne, Ukraine, Russie, etc.)
où la législation et la médiatisation des accidents
ne sont pas du tout au même niveau qu’en
Europe de l’Ouest.”



Dans les médias
L’actualité de ce trimestre ne nous a pas donné
beaucoup d’occasions d’intervenir dans les mé-
dias. Toutefois, nous avons apporté deux contri-
butions dont vous trouverez tous les détails et les
liens sur notre site.

l Le 7 septembre, André Ménache publiait sur
son blog hébergé par Mediapart une tribune inti-
tulée : "Vers des vaccins plus sûrs". Il rappelle
que la vaccinologie prédictive, un concept
connu depuis plus de quinze ans, permet d'identi-
fier les individus à risque de subir des effets se-
condaires graves suite à une vaccination,
notamment en raison de la présence d'allergènes
ou autres produits entrant dans la composition
des vaccins. Tout comme la médecine personnali-
sée devient de plus en plus une réalité, une vacci-
nation personnalisée serait possible.

l Le 19 septembre, Le Monde publiait un article
sur les risques industriels et plus particulièrement
ceux impliquant l'utilisation ou le stockage de
produits chimiques dangereux. Après l'explo-
sion de l'usine AZF à Toulouse le 21 septembre
2001, des plans de prévention des risques tech-
nologiques (PPRT) ont été instaurés mais vingt
ans après, le constat est à l'échec. Des dizaines
de milliers de personnes sont exposées à des
risques industriels dans leurs habitations et l'État
se désengage financièrement du soutien à des
travaux d'aménagement de ces dernières. Anti-
dote Europe publiait ce commentaire : "Les per-
sonnes, et non les substances chimiques, ont le
droit d'être présumées innocentes jusqu'à preuve
du contraire. Les personnes ont aussi le droit de
ne pas subir des expériences sans leur consente-
ment éclairé ; il n'a été donné à personne l'occa-
sion de donner ou de refuser son consentement
avant d'être exposé au fardeau [toxique] qui à
présent nous contamine tous. Sous le règlement
REACH, même si une substance présente un
risque pour la santé humaine ou pour l'environne-
ment, l'autorisation peut être donnée s'il est
prouvé que les bénéfices socio-économiques dé-
passent les risques générés par son utilisation et
s'il n'y a pas d'alternatives appropriées. REACH
est à l'opposé du principe de précaution, en
grande partie en raison de défauts intrinsèques à
son paradigme d'évaluation du risque. Ce para-
digme ignore des preuves empiriques ainsi que
des principes fondamentaux de la biologie de
l'évolution et des systèmes complexes qui invali-
dent les tests sur les animaux."

Merci à notre légataire
M. Lucien Tartois
Né à Paris en 1924, M. Tartois est décédé en
2011, à 87 ans. Astronome, il débuta sa carrière
comme démonstrateur au Palais de la découverte
en 1946. En 1952, il créa le groupe ”Les Confé-
renciers du Planétarium”. Il deviendra chef du
service culturel du Palais jusqu'à son départ à la
retraite. Par ailleurs, en collaboration avec la
Fondation pour la Recherche Médicale, il a mis en
place le Prix Lucien Tartois, d'un montant de
20.000 euros. Ce prix aide à financer des re-
cherches en oncologie, immunologie ou virologie.
Grand défenseur d'une recherche fiable et sans
souffrance animale, M. Tartois avait effectué
plusieurs dons à Antidote Europe de son vivant
et nous avait inscrits comme bénéficiaires sur
son testament.

Au printemps 2023 nous avons reçu par son legs
une très généreuse somme qui nous a permis de
relancer les projets qui étaient en attente faute de
financement, dont une étude juridique pour la-
quelle nous travaillons avec un avocat et que
nous espérons mener en justice. Nous rendrons
publics les détails dès que cela ne posera plus de
problème de confidentialité.

Nous exprimons toute notre gratitude à M. Tartois
et lui souhaitons de reposer en paix.

L'obtention du legs nous a demandé beaucoup
d'efforts sur plusieurs années, en raison notam-
ment de la mauvaise volonté du notaire et de la
difficulté de vendre l'appartement en résidence
sénior. Heureusement, nous avons pu mutualiser
nos forces avec l'association One Voice, et l'avo-
cate, Me Moreau, finit par réussir à faire avancer
les choses avec efficacité.

Nous tenons également à remercier nos adhé-
rents et donateurs qui, au fil des années, ont
nommé Antidote Europe parmi les bénéficiaires
de leurs assurances-vies, ce qui nous a permis
de recueillir des fonds selon une procédure très
simple et rapide.

Les nouvelles technologies nous
donnent des ailes. Il n’y a plus de
raison de lire dans les entrailles
des animaux... Soutenez et faites

connaître notre cause !
Bonnes Fêtes

et retrouvons-nous en 2024 !
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